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PRINCIPES DE CETTE ÉDITION

Cette édition reproduit le texte du Dictionnaire de musique publié par 
Duchesne en 1767 au format in-4o et y intègre – sans les signaler – les 
corrections apportées par  l’errata de 1767 ainsi que les corrections auto-
graphes de Rousseau,  contenues dans son exemplaire  d’auteur  conservé 
au musée Jacquemart-André à Chaalis. Ces corrections ne touchent pas 
au  contenu des articles, il ne  s’agit que  d’interventions sur la forme. On 
trouvera en tête de la bibliographie la liste des manuscrits et éditions 
anciennes utilisés à la fois pour vérifier le texte de Rousseau et pour 
signaler, dans les notes de bas de page, les variantes significatives entre 
les manuscrits et la version imprimée.

 L’orthographe originale a été maintenue et  l’usage des majuscules 
et de la ponctuation strictement respecté, sauf dans le paratexte où les 
titres et citations ont été modernisés,  comme dans tous les volumes de 
ces Œuvres Complètes. Dans le même esprit éditorial, nous avons choisi 
 d’imprimer les planches dans leur graphisme original, tout en en signa-
lant les éventuelles erreurs.

 L’apparat critique des planches a été enrichi avec les  commentaires 
des planches de  l’Encyclopédie signés par de Lusse et publiés en 1769 
(volume 6 de  l’Encyclopédie, volume IV de la présente édition des Œuvres 
 complètes de Rousseau). 

 L’un des aspects les plus  compliqués de  l’édition du Dictionnaire 
 concerne en premier lieu le parallèle entre les entrées de cette œuvre et 
celles écrites par Rousseau pour  l’Encyclopédie, et en deuxième lieu la 
 comparaison de  l’édition publiée par Duchesne avec les deux manus-
crits du Dictionnaire : le MsR 55,  conservé à la Bibliothèque publique 
et universitaire de Neuchâtel, qui représente la première mise au net 
de  l’ouvrage, et le Ms. 270 de la Bibliothèque municipale de Lille qui 
est  l’autographe envoyé par Rousseau à Duchesne au début de 1765. 
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66 ŒUVRES  COMPLÈTES – TOME XV

En ce qui  concerne les liens entre Encyclopédie et Dictionnaire, on a 
choisi de fournir en annexe un index  comparé des entrées, qui permettra 
au lecteur de voir quelles entrées avaient déjà été  conçues pour  l’ouvrage 
de Diderot et  d’Alembert, quels articles sont nouveaux et quels articles 
ont été retravaillés. 

Le travail de  comparaison avec le MsR 55 a été différent et a  comporté 
des choix plus  compliqués. Le manuscrit de Neuchâtel, selon la coutume 
de Rousseau, présente sur les pages de recto une première rédaction, 
souvent calligraphiée, du texte et de différents ajouts, et sur les pages 
de verso des corrections, ajouts, et des indications méta-textuelles que 
 l’auteur a rédigées pour lui-même ou pour  l’éditeur. Comme pour la 
 comparaison avec  l’Encyclopédie, nous avons choisi de fournir une table 
au lecteur : pour lui donner une idée de la structure et de la  composition 
du manuscrit, on a signalé pour chaque feuillet les entrées inscrites sur 
le recto et sur le verso. Les entrées présentes dans le MsR 55 qui  n’ont 
pas été retenues dans la version imprimée (Accordoir et Cépion, 
qui apparaissent sur des pages de verso du manuscrit),  n’ont pas été 
intégrées dans le texte principal de notre édition,  conformément à 
notre choix  d’une reproduction fidèle du texte tel  qu’il était disponible 
pour le lecteur du xviiie siècle (à la seule exception de la correction 
des fautes signalées par Rousseau) ; on a reproduit ces entrées dans les 
notes de bas de page, à  l’emplacement correspondant à leur classement 
alphabétique. Apparaissent également dans les notes de bas de page les 
 commentaires méta-textuels de Rousseau notés sur les pages de verso 
du manuscrit, ainsi  qu’une sélection de variantes significatives en cela 
 qu’elles témoignent  d’un changement  d’avis de Rousseau ou  d’une 
évolution de sa réflexion. 

En ce qui  concerne le Ms. 270 de Lille, il ne présente pas de variantes 
particulières par rapport au texte imprimé. On a simplement signalé 
en note de bas de page les nouvelles entrées que ce texte ajoute par 
rapport au MsR 55.

Le MsR 56 de la Bibliothèque publique et universitaire de Neuchâtel 
 constitue une autre source manuscrite qui a également été soumise à 
collation : il  contient une version de la préface du Dictionnaire, absente 
du MsR 55 qui  n’en proposait que certaines phrases (ajoutées à la fin 
du manuscrit).
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Les notes de cette édition sont généralement  conçues  comme un 
outil  d’éclaircissement du texte, alors que  l’introduction avait fonction 
de  commentaire, se chargeant  d’expliquer la genèse du Dictionnaire et 
le  contexte dans lequel cette œuvre se place.

Les notes qui apparaissent sans indication  d’auteur sont de Maria 
Semi. Les notes précédées du sigle [S. B-B] ont pour auteur Samuel 
Baud-Bovy : préparées pour  l’édition Gallimard des Œuvres  complètes 
(Pléiade V, 1995) où elles auraient dû être précédées par une introduc-
tion générale, elles  n’ont pas été publiées. Parfois des ajouts de renvois 
bibliographiques ou  d’autre nature se sont ici rendus nécessaires : les 
interventions qui  complètent les textes de Samuel Baud-Bovy et ne 
sont pas de sa main sont signalées entre […]. Par ailleurs, Samuel Baud-
Bovy avait utilisé un système personnel de renvois aux manuscrits du 
Dictionnaire, en leur attribuant des lettres de  l’alphabet. Pour ne pas faire 
coexister des systèmes hétérogènes de renvois bibliographiques au sein 
 d’un même ouvrage, on a uniformisé ses renvois avec le système choisi 
pour  l’ensemble du volume. Le reste de ses graphies a été respecté. Le 
fils de Samuel Baud-Bovy, M. Manuel Baud-Bovy, nous a aimablement 
donné  l’autorisation de reproduire les annotations de son père,  conservées 
à la Société Jean-Jacques Rousseau.

Les généreuses notes de Samuel Baud-Bovy  concernent  l’un des 
fils rouges les plus intéressants du Dictionnaire de musique : le rapport 
de Rousseau à la musique de la Grèce ancienne. À cet égard, les réfé-
rences de Rousseau  comme de Samuel Baud-Bovy à plusieurs textes de 
Pierre-Jean Burette sont nombreuses,  c’est pourquoi nous avons jugé 
que  l’ajout  d’un dossier documentaire proposant un choix de textes de 
mémoires lus par Burette et publiés par  l’Académie des inscriptions et 
belles-lettres serait un  complément utile pour le lecteur. 

À la suite du texte du Dictionnaire de musique, le lecteur trouvera une 
reproduction en fac-similé des planches qui accompagnaient  l’édition 
in-8o de 1768 (Paris, veuve Duchesne). Ces planches sont  d’abord suivies 
de notes de Maria Semi signalant les fautes  d’impression à corriger, 
puis de  commentaires rédigés par de Lusse aux planches de musique de 
 l’Encyclopédie et publiés en 1769 (volume 6 de  l’Encyclopédie, volume IV 
de notre édition des Œuvres  complètes de Rousseau).
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De Lusse (v. 1720/1725 – mort après 1774) est un  compositeur, théo-
ricien et flutiste français, dont on sait très peu de choses : même son 
prénom (Charles ?)  n’est pas certain et nous a été transmis par une note 
biographique de Fétis. Il est  l’auteur du traité  L’art de la flûte traversière 
(Paris, 1760), et de quelques  contributions dans le Mercure de France.

Ses notes sur les planches sont à la fois un intéressant document his-
torique, peu  connu, et un véritable outil pour authentiquement « lire » 
(et pas simplement « regarder ») les exemples musicaux de Rousseau. 
 C’est sur la base de ces  considérations que nous annexons ces documents 
à notre édition du Dictionnaire. 

Les notes de bas de page éclairant les  commentaires de de Lusse 
sont de Maria Semi, celles appelées par des astérisques sont dues à de 
Lusse lui-même. 
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Ill. 1 – Manuscrit du Dictionnaire de musique,  
la page liminaire du manuscrit de Neuchâtel, MsR 55. 
Bibliothèque publique et universitaire de Neuchâtel.
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Ill. 2 – Manuscrit du Dictionnaire de musique, MsR 55, fo 27vo/28ro.  
Bibliothèque publique et universitaire de Neuchâtel.

© 2020. Classiques Garnier. Reproduction et diffusion interdites.



© 2020. Classiques Garnier. Reproduction et diffusion interdites.



Ill. 3 – Manuscrit du Dictionnaire de musique, MsR 55, fo 165vo/166ro.  
Bibliothèque publique et universitaire de Neuchâtel.
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Ill. 4 – Manuscrit du Dictionnaire de musique, MsR 55, fo 204vo/205ro.  
Bibliothèque publique et universitaire de Neuchâtel.
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Ill. 5 – Manuscrit du Dictionnaire de musique, MsR 55, fo 304vo/305ro. 
Bibliothèque publique et universitaire de Neuchâtel.
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Ill. 6 – Manuscrit du Dictionnaire de musique,  
Ms. 270, article Accord (extrait).  
Bibliothèque municipale de Lille.
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Ill. 7 – Manuscrit du Dictionnaire de musique, Ms. 270,  
article Cartelles rétabli dans son ordre alphabétique.  

Bibliothèque municipale de Lille.
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Ill. 8 – Manuscrit du Dictionnaire de musique, Ms. 270,  
premier emplacement de  l’article Cartelles.  

Bibliothèque municipale de Lille.
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Ill. 9 – Manuscrit du Dictionnaire de musique,  
Ms. 270, article Pantomime. Bibliothèque municipale de Lille.
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